
 
 

  CFDT CA Sud Méd – Elections 2019 – 10/10/2019 
 

Elections Professionnelles 

Novembre 2019 – Sud Méditerranée 

Les prochaines élections professionnelles à SUD MEDITERRANEE se dérouleront en novembre prochain. 

Les élus CFDT de la mandature qui s'achève sont fiers d'avoir pesé sur la vie de notre CAISSE REGIONNALE. 

Au Comité d’entreprise :   Peser sur la stratégie, la situation économique, les grands projets 

d’entreprise (réorganisations du réseau, changements d’horaires, mise en place de coopérations, externalisation 

d’activités, etc…) 

Aux Délégués du Personnel : Défendre les droits  individuels et/ou collectifs des salariés  (Dépassement d’horaires, 

temps partiel…) 

Au Conseil de discipline : Défendre les salariés lorsqu’une sanction disciplinaire est envisagée 

Aux  CHSCT 66 et 09 : Intervenir sur les questions de santé, d’hygiène de sécurité et des conditions de travail, 

(recours à expertise, suivi des incivilités, horaires de travail, visites agences et unités,…)  

 

PLACE MAINTENANT AU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL  

Des élus regroupés en une seule Instance au service de tous les salariés. 

La CFDT  travaille -  La CFDT propose – La CFDT négocie 

VOTEZ POUR CEUX QUI AGISSENT, PAS D’ABSTENTION 

VOTEZ POUR LA LISTE CFDT 

LA FORCE DE VOS  REPRESENTANTS DEPENDRA DU NOMBRE DE VOIX  QUE VOUS LEUR DONNEREZ 

 

Votre vote est essentiel à la vie de l’entreprise…  

… ainsi qu’à la défense de vos droits et acquis sociaux! 

  

 
Retrouvez nous 

sur YouTube 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Pour obtenir des résultats, aujourd’hui, j’adhère ! 

Nom: ------------------------------ Prénom: ---------------------- Agence ou Service:------------------- 

 Je souhaite avoir des informations sur la CFDT 

 Je souhaite adhérer à la CFDT 

Coupon à retourner avec la mention « Personnel et Confidentiel » à :  

Valérie GASC et Florence CHOTIN - Pamiers / Franc TESOLIN – Céret – Le Boulou /   Philippe FIGUERES - TEP 


